
Prévu initialement le 31 janvier au complexe Mohamed-Boudiaf, du 5-
Juillet, le concert de Charles Aznavour, qui entre dans le cadre de sa
tournée mondiale d’adieu, aura lieu le 27 mars prochain.

L’échec cuisant des «Deux Rives», premier organisateur de ce
précieux rendez-vous, a incité une autre boîte de production
à prendre le relais, pour le plus grand plaisir des fans, très
nombreux, de la star mondiale de la chanson romantique.
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Est-ce vraiment nouveau d'en-

tendre ou de lire des créateurs
et des artistes juger de la lutte

des peuples au nom des valeurs
universelles et regretter que des
combats aussi nobles dans leurs
principes utilisent des méthodes
aussi condamnables que la mort
infligée à des civils, par principe
innocents ? Non, ce n'est pas nou-
veau ! Comme n'est pas nouvelle
cette position confortable de parler
à partir d'une thèse, «votre combat
est entaché par ses atrocités», que
le f i lm, le roman, ou toute autre
création va chercher à démontrer
sans payer le prix de la preuve
auquel sont astreints historiens et
universitaires. Evidemment, la liber-
té de ces créateurs n'est pas dicu-
table et leur censure totalement
inacceptable. Mais s'ils nous ren-
voient à leur liberté de création ils
ne peuvent soustraire leurs thèses
au débat. Commençons d'abord par
régler cette question des atrocités
car elles servent depuis si long-
temps le but de jeter le discrédit sur
ces luttes. Déjà au XIX e siècle, les
Anglais ont voulu discréditer la
révolte des Cipayes (ces supplétifs
indiens enrôlés par l'armée anglai-
se) au nom des bavures commises
comme si les luttes des colonisés
pouvaient être des luttes civilisées,
comme si nous aurions dû attendre
que notre peuple ait fréquenté les
universités pour s'engager dans le
combat. Mais cette question a déjà
été réglée par la réponse de K. Marx
à la propagande anglaise sur les
Cipayes et cette réponse garde tou-
te sa validité aujourd'hui. Lisez cet
extrait d'un des huit articles qu'il a
consacrés à cette révolte dans le
New York Daily Tribune en 1857 :
«Les outarges commis par les
Cipayes en Inde sont réellment
épouvantables, affreux, indicibles
— comme ceux qu'on ne s'attend à
voir que dans les guerres de muti-
neries, de nationalités, de races, et
par-dessus tout de religion ; en un
mot comme ceux que la respectable
Angleterre avait coutume d'applau-
dir lorsqu'ils étaient perpertrés par
les Vendéens contre les «Bleus»,
par les guérilleros espagnols contre
les Français infidèles, par les
Serbes contre leurs voisins alle-
mands et hongrois, par les Croates
contre les rebelles viennois, par la
garde mobile de Cavaignac ou les
décembristes de Bonaparte contre
les fils et les filles de la France pro-
létarienne. Aussi infame que soit la
conduite des Cipayes, elle n'est que
le reflet, sous une forme concen-
trée, de la propre conduite de l'An-
gleterre en Inde, non seulement
durant la formation de son empire
d'Orient mais même durant les dix
dernières années de son long
règne. Pour caractériser ce règne, il
suffit de dire que la torture forma
une institution organique de sa poli-
tique. Il y a dans l'histoire humaine
quelque chose qui ressemble au
chatiment ; et c'est une règle du
chatiment historique que son ins-
trument soit forgé non par les
opprimés mais l 'oppresseur lui-
même.»

M. B.
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Et la gr�ce
pr�sidentielle ?

L’annonce de la grâce
prononcée par le président
Bouteflika en juillet 2006 en
faveur de l ’ensemble des
journalistes condamnés par
la justice dans le cadre de
l’exercice de leurs fonctions
ne semble pas avoir été sui-
vie d’effet chez toutes les
instances judiciaires.

Ainsi, deux journalistes
du Soir d’Algérie se sont vu
notifier, hier, leur condam-
nation à des peines de pri-
son avec sursis et à de
fortes amendes dans des
audiences
tenues en mai
2006. 

Une affai-
re qui, logi-
quement,
est concer-
née par la
grâce prési-
dentielle.

Sonelgaz et les OPGI aplanissent
leurs diff�rends

Face aux multiples problèmes rencontrés
par les différents OPGI qui se plaignent
des lenteurs de Sonelgaz qui retardent
souvent les chantiers, un comité natio-
nal regroupant des représentants des

départements de l’habitat et de l’énergie
vient d’être installé.

Ses membres auront pour tâche de
régler les litiges qui oppo-

sent souvent Sonelgaz
aux OPGI.

2009 pour le fixe 
Le département de Boudje-

maâ Haïchour  vient de fixer
la f in du premier semestre
2009 pour le passage
à la numérotation à 10
chiffres dans la téléphonie
fixe, indiquent des sources
concordantes. A rappeler que

le secteur de la
téléphonie

mobile pas-
sera à la
nouvelle

numérota-
tion dès ce
22 février.

Achat conditionn�
La crise de la farine qui sévit depuis

quelque temps est au centre d’une
véritable spéculation, volontairement
entretenue par certains transforma-
teurs.

En effet, des boulangers ont été sur-
pris d’apprendre que leur approvision-
nement en farine auprès de certains
meuniers est conditionné par l’achat

d’autres produits alimen-
taires, comme l’huile ou
la margarine. Cette situa-
tion, qui rappelle des
souvenirs qu’on croyait
révolus, a été portée à

la connaissance
du ministre

du Com-
merce.


